
Le commencement de l’amour du prochain
consiste à apprendre à l’écouter.

Dietrich Bonheffer N° 495 Juillet - Août - Septembre 2018

Sol FaSol (SOLidaires FAce àla SOLitude) privilégie la ren-contre, l’écoute. Ce réseau de laFondation La Cause porte en lui lamusique de l’amitié et un goût debonheur partagé. Ces groupesrégionaux permettent de tisser unréseau solidaire qui fait du bien.Quelques animateurs bénévoles,responsables des activités locales,

partagent leur expérience dans cenuméro.« La rencontre est une fête »,c’est le message que la première
Nuit du handicap organisée enFrance a fait passer. Le départe-ment Handicap  Visuel de laFondation La Cause était présenteet vous donne ici un petit retoursur cet événement qui s’est tenudans plusieurs lieux de France et

qui a réuni 14 000 personnes sur leparvis de Notre Dame.La Cause lieu d’écoute, derencontre et de partage. Cettevision dynamique anime le parte-nariat tissé avec les responsableschrétiens d’Haïti, du Togo, deMadagascar, du Cameroun ou deCorée-du-Sud... Nous fêtons cetteannée 30 ans de présence deLa Cause à Madagascar (initiéeà l’époque par le pasteurFrançois Grellet, en réponse àl’appel des églises FJKM), 25ans de création du service par-rainage et de l’aide au déve-loppement suite à mon pre-mier voyage en 1993. Pourfêter ces anniversaires, LaCause a lancé un parrainaged’arbres qui a déjà permis laplantation de plus de 600arbres fruitiers pour troisorphelinats à Madagascar. Le filmde la dernière mission de laFondation La Cause permet dedécouvrir ces réalisations et derecevoir la reconnaissance des res-ponsables malgaches (à voir sur lesite www.lacause.org). Le départe-ment Enfance aborde aussi unthème d’actualité : le secret de lafiliation, l’accouchement anonyme,dit « sous X », et l’adoption, pournourrir la réflexion à l’aide denotre expérience.  Bonne lectureet bon été !
Alain Deheuvels

Pasteur - Directeur Général
de la Fondation La Cause

Vacance, vacuité, vide... cen’est pas très attractif, pourtantlorsqu’un espace se vide, se libère,quelque chose de nouveau peutsurvenir. La rupture du rythme desactivités qui s’enchaînent et finis-sent parfois par enchaîner, crée unespace de réceptivité. Lesvacances ne sont pas syno-nymes de vide, mais d’ouver-ture et de renouveau.Redécouvrir la beautéde la nature, loin des bruitsincessants de notre urbanis-me, faire silence en soi, saluerle passant croisé sur un che-min, voir cette personne ren-contrée comme un êtreunique et non comme un indi-vidu dans une foule anonyme,devenir peu à peu réceptif.Prendre le temps pour se taire,entendre, écouter, laisser surgir ensoi l’abondance, la richesse de vieportée par ceux qui nous entou-rent. N’y a-t-il pas aussi une philo-sophie du vide à préserver en soipour accueillir la réalité de l’autreet aussi de Dieu, le Tout Autre ?
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Même si Sol FA SOL n’est pas un
groupe musical, on pourrait dire qu’il
interprète l’Hymne à la joie, tant les ren-
contres sont pleines de gaîté et de chaleur
humaine. Les personnes vivant en « Solo »,
qu’elles soient veuves, divorcées ou céliba-
taires, les jeunes et les moins jeunes, toutes
ont grand plaisir à se retrouver pour des
activités ludiques, touristiques ou cultu-
relles sur la base du partage spirituel
chrétien. Créé dès 1999, ce concept de ren-
contres amicales de Solos a su rejoindre
les attentes de nombreuses personnes. Des
séjours réunissent annuellement les
groupes locaux pour des rencontres convi-
viales de grande envergure. Lors de la der-
nière, au mois de mai en Cévennes, les ani-
mateurs, responsables des groupes régio-
naux, ont répondu à nos questions.

Quel intérêt pour des personnes seules
de se retrouver entre elles ?
Dominique Roussel, groupe 06 : Les célibataires apprécient depouvoir rencontrer des personnes quisont dans les mêmes situations de Solo etde se sentir com-prises, même sichacun a sapropre histoire.Partager leursrichesses, leursdons, leur res-senti, leurvécu permetde sortir de la solitude etde se lier d’amitié avec des personnessortant de son cercle habituel. On peutaussi vivre à plusieurs ce que l’on ne peutvivre seul, par exemple de belles randon-nées en montagne. 
Qu’est-ce qui vous a motivée à devenir
responsable d’un groupe local ?
Monique Rossano, groupe 13 :Je participe aux sorties mensuellesde Sol Fa Sol du « 13 » depuis plusieurs

années et j’ai toujours apprécié la frater-nité qui règne dans ces rencontres.J’aime les moments de convivialité, ladécouverte de nouveaux lieux à visiter,les musées, etc., et j’ai eu le bonheur defaire partager ces goûts à des frères etdes sœurs enChrist. Quand ilsont passé unebelle journée,cela me réjouit.« Il y a plus debonheur à don-ner qu’à rece-voir ». Il se crée des liens d’ami-tié et c’est aussi pour moi une source dejoie.
On peut être Solo et dynamique  !
Quelle énergie circule dans le groupe
du « 06 » ?
Hervé Pfennig, groupe 06 :Nous, animateurs, sommes heu-reux de nous mettre au service des Solosqui sont parfois dans le trouble, la culpa-bilité ou la tristesse.Le fait de participer à nos sortiesleur donne un espace de rigolade etd’amitié, avec des contacts possibles endehors de nos rencontres. Nos réunionsse composent de grandes randonnées,été comme hiver (avec raquettes), oudécouverte des villages de la côte.Ensuite un temps de convivialité avec deschants et un partage spirituel (recueilsfournis par La Cause). Avec les dix règlesd’or du partage, nous sommes libres denous exprimer etde ne pas êtrejugés. Nousprions aussi lesuns pour lesautres etvoyons debelles choses

SOL FA SOL
UN RÉSEAU NATiONAL POUR LES CÉLibATAiRESse réaliser ! Puis le repas fraternel clôt lajournée dans une franche bonnehumeur !

Quelle solidarité vivez-vous à SOL FA
SOL ? 
Voahangy Randrianasolo, groupe 13 :Un des versets piliers de mon che-minement avec DIEU est : Aimer DIEU etaimer mon prochain comme moi–même !!! (Lc 10.26)Un grand défi chaque jour ! Monprochain : mes proches de cœur et desang, ceux que je rencontre chaque joursur mon chemin, et les pro-chains plus loin-tains. Ce qui meplaît dans SOL FASOL, c’est cettesolidarité face à lasolitude, que nousvivons une fois parmois en tant queSOLOS ; J’aime aussi soutenir les œuvresde la Fondation La Cause qui apporte sonaide aux enfants accueillis dans tous lescentres du tiers-monde qu’elle soutientactivement. J’organise chaque année unrepas malgache dans ma communautépour aider au financement des orpheli-nats à Madagascar. 
Que vous apporte cet engagement
d’animateur ?
Nadine Bourcier, groupe 13 :Pour le peu de travail à fournir,cela m’apporte beaucoup de bonheur.Oui, il faut chercher des idées de sorties,de visites ; il faut seréunir une fois partrimestre et établirun programme ;mais en retour,quand le jour « J »est là, j’éprouveune grande joie

DÉPARTEMENT SOLOS-DUOS Y DÉPARTEMENT SOLOS-DUOS Y DÉPARTEMENT SOLOS-DUOS
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tâche en lienavec celles desautres, pour endégager unebelle phrasemusicale queles partici-pants pour-ront chanter,d a n s e r .Lorsque cha-cun-chacuneentre dans ladanse de ceweek-end, unesymphonie harmonieuse à plusieurs voixse joue pour le bien-vivre de ces jours siprécieux. « C’est un cadeau d’être Solopour pouvoir vivre les week-ends Sol FaSol ! » dixit une participante.
En tant qu’écoutante, quels besoins
exprimés par les solos avez-vous enten-
dus ?
Katy LEGEAY, conseillère conjugale et
familiale, écoutante aux séjours Solos
nationaux de la Fondation La Cause :Les entretiens sont pour les Solosl’occasion departager leursq u e s t i o n n e -ments. Ils ontbesoin d’êtreécoutés, com-pris, parfois ras-surés ou encou-ragés. Un Solocomme toutepersonne a des questions inhérentes àson histoire et à sa manière d’appréhen-der la vie. Cela peut être une interroga-tion face à un enfant, une personne deson entourage ou dans le milieu profes-sionnel. Mais aussi une difficulté de vie,une situation qui l’empêche de se réaliserpleinement. Certains questionnementstournent aussi autour de l’attente d’unconjoint. 1- Je me sens seul(e) et cette solitu-
de me pèse lourdement. Ce serait tellement
bien de pouvoir partager les bons
moments et les moins bons avec quelqu’un.2- Puis-je encore plaire ? Suis-je une
personne qui peut attirer, intéresser quel-

de voir que Dieu est déjà au rendez-vouset qu’Il nous bénit. La journée se dérouledans la bonne humeur, l’écoute et la bien-veillance. J’aime les fous rires, les impré-vus et la richesse de nos différences quidonnent un tissage riche en couleurs har-monieuses. J’aime la profondeur de nospartages spirituels. Il en découle de l’ami-tié et de la convivialité.
Quelles activités vivez-vous à Sol Fa Sol
Est ?
Denis Piguet, groupe 90-25 :Le groupe Sol Fa Sol Belfort-Montbéliard couvre 4 départements :Doubs (25),Territoire-de-Belfort (90),Haut-Rhin (68),Franche-Comté(70). Chaque sor-tie réunit environ15 personnes,parfois plus, avecun petit groupe defidèles et encore des nouveaux qui arri-vent.  Les sorties déjà réalisées : randon-nées, bowling, baignade aux Thermes,visite des Marchés de Noël, repas àthèmes (africain et diététique) préparésensemble sous la conduite d’un spécialis-te... La plus originale : manger une fon-due, bien installés dans une calèche tiréepar un cheval ! 
Sol Fa Sol, trois notes de musique. En
tant que musicienne, quelle mélodie se
dégage de ce week-end Sol Fa Sol ?
Monique Zamora, musicienne respon-
sable de l’accompagnement musical du
week-end :La mélodie harmonieuse d’unerencontre Sol Fa Sol se construit. Sur unepage blanche, Nicole trace une portéemusicale, avec l’organisation matérielledu séjour. La clef du bon fonctionnementpasse par toutes les bonnes volontés quiacceptent de jouercette partition.Chaque anima-teur du week-end a sespropres notes àjouer pourassurer sa

qu’un ? Quels sont mes points forts ?
Qu’aurais-je à travailler ? En tant que Solo,
je n’ai personne pour me faire un retour à
propos de mes richesses.3- Puis-je encore faire confiance ? Si
j’ai été blessé(e) dans une relation précé-
dente, comment retrouver et accorder à
l’autre ma confiance ?Souvent, quand une question a étéexprimée, mise en mots, la personne l’ap-préhende déjà autrement. Avoir étéentendu donne une autre assurance etaide à trouver des pistes.

Nicole Deheuvels
Directrice du
Département

Solos-Duos

En rouge : les groupes existants
En vert : les groupes à venir

Carte des groupes SOL FA SOL en France
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Le budget 2017 a représenté 186741€ d’aide pour 1200 enfants.85% des sommes reçues sont directement envoyées aux organismes soutenus.Les 15% complémentaires permettent de financer la participation aux frais des délégués dans chaque pays, les voyages de missions et des frais administratifs.

DÉPARTEMENT ENFANCE Y DÉPARTEMENT ENFANCE Y DÉPARTEMENT ENFANCE Y DÉPARTE

PARRAiNAGE - AiDE AU DÉVELOPPEMENT

TOGO73 parrainages pour un montantde 20 266 € 
Partenaire : • Le CAST (Centre d’Action Sociale duTogo)

Projets réalisés : • Bourses d’études pour des enfants etdes étudiants du Centre.  • Réfection de la toiture du bâtimentprincipal endommagée par une vio-lente tempête. 
Objectifs 2018 :• Achever la restauration du bâtimentpolyvalent du centre. • Assurer la mise aux normes du CASTselon les directives du Ministère desAffaires Sociales pour maintenir sonhabilitation à accueillir des enfantsorphelins ou vulnérables.

MADAGASCAR195 parrainages pour un montant de 51 208 € 
Partenaires : • 7 centres d’accueil d’enfants orphelins ou vulnérables• Une cantine scolaire organisée par les Sœurs de Mamré • Soutien aux étudiants en partenariat avec la Ligue pour laLecture de la Bible d’Antanarivo.

33 767 € de projets humanitaires réalisés :• Achat d’un minibus (Akany Soa)• Reforestation et création de vergers (Akany Soa, Avotra, Catja)• Construction de réseau d’accès à l’eau potable (château d’eau,puits et réfection des canalisations de distribution) (Catja)• Aide aux études supérieures (frais d’inscription – formationsprofessionnelles) (Akany Fanantenana)• Puits motorisé (Avotra) • Réfection des sanitaires et de salles d’eau (Akany Fanantenana) • Construction d’un bâtiment polyvalent (Catja)• Envoi d’une Volontaire du Service International (VSI) auprès desSoeurs de Mamré pour l’animation des enfants et l’apprentissa-ge du français. 
Objectifs 2018 :• Achever l’extension et la réfection du bâtiment d’Akany Soa)• Construire un poulailler pour l’orphelinat Tobin’Ny Mpamafi• Développer la plantation et l’exploitation de vergers.

Poules pondeuses Construction Akany Soa
Construction
au CATJA

Sanitaires

Puits
motorisé

MinibusVergers

Le CAST
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CAMEROUN24 Parrainages pour un montantde 6 740 €
Partenaire : • Le CJARC  (Centre des jeunes aveuglesréhabilités du Cameroun)

Objectifs 2018 :• Développer le parrainage des enfantsaveugles de l’école inclusive LouisBraille à Yaoundé • Favoriser les échanges entre lesenfants aveugles et les parrains-mar-raines braillistes.
FRANCE : • 700 € ont été reçus en faveur de deuxjeunes issus de milieux défavorisés etont permis d’offrir à un jeune unséjour d’été pour un camp de scoutis-me, et pour l’autre une inscription àun camp Baladins.

Mobilier

Sourire en étudiant !

HAÏTI216 parrainages pour un mon-tant de 67 257 € 
Partenaires : • 8 centres d’accueil d’enfants orphe-lins ou vulnérables• Un programme d’aide et d’accompa-gnement de Kettia Jérôme, étudianteen 6° année de Médecine.

Projets réalisés : • 25 759 € d’aide humanitaire dont20 255 € de « mobilier », assurant àchaque enfant des Centres soutenuspar La Cause un lit et une armoireindividuels.
Objectifs 2018 :• Soutenir les orphelinats pour l’ali-mentation et la scolarisation desenfants. 

NUTRiTiON ET FORMATiON EN
AViCULTURELe Centre « Tobin’ny Mpamafy », situé à Itaosy, en banlieued’Antananarivo, accueille depuis près de 40 ans des orphelins etdes personnes âgées indigentes, mais aussi des femmes isoléesaccompagnées de leurs enfants, souvent très jeunes, que la misèrea conduites à la rue. Actuellement 519 pensionnaires, dont 227

enfants  de moins  de  15  ans  (50 d’entre  eux  ont moins  de  5
ans), y résident.Ces personnes y trouvent un soutien au moyen d’un pro-gramme de réhabilitation leur assurant des conditions de viedignes. Les enfants sont pris en charge sur le site de l’orphelinat etbénéficient d’une scolarisation et d’un accompagnement spirituel.L’alimentation est le premier poste de dépenses du Centre.Aussi souhaite-t-il développer un projet « poules pondeuses ». Àcourt terme, l’objectifpremier est de renfor-cer l’apport en pro-téines des enfantsaccueillis et plus parti-culièrement des petitsde 0 à 5 ans. Dès que leprojet sera mis enœuvre, les œufs en sur-nombre seront vendusafin de financer une caisse de solidarité. À plus long terme, ce pro-gramme donnera accès à une formation agricole en aviculture auxjeunes du Centre.D’un montant de 24 708 653 Ariary, soit 7 267 €, la réalisa-tion de l’ensemble du projet, financé par La Cause grâce aux donsqui seront recueillis, s’échelonnera sur 12 mois. Un poulaillermodèle, une poussinière seront construits permettant l’élevage de500 poules pondeuses. Le coût total tient compteégalement du personnel chargé d’accompagner ledémarrage du projet ainsi que de la formation desjeunes aux techniques d’aviculture.

Véronique Goy
Directrice du département Enfance

La Fondation La Cause est un Organisme Autorisé pourl’Adoption (OAA) enregistré dans tous les départements français.Une famille disposant de son agrément peut solliciter La Cause quidispose d’une habilitation à suivre les adoptions d’enfants nés enFrance ou à Madagascar (le couple doit être prêt à rester trois moisconsécutifs dans ce pays pour les démarches administratives).
La Fondation La Cause est habilitée à recevoir des dons déductibles de l’impôt sur le revenu, pour 66 % de son montant, dans la limite de 20 % du revenu
imposable, ainsi que des dons déductibles de l’Impôt Sur la Fortune, à hauteur de 75 % de son montant, dans la limite de 50 000 €. La Fondation La Cause
est autorisée à recevoir des legs et donations dispensés des droits de mutation.

ADOPTiON
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L’accouchement « sous X » permetà toute femme d’accoucher sans révélerson identité. Ce fait interroge car il s’agitd’un choix délibéré. C’est une rupturebrutale du premier lien de l’enfant : lafiliation.
L’enfant « pupille de l’État »La société occidentale a depuislongtemps maintenu une alternative àl’avortement et à l’infanticide. En France,l’abandon d’enfant s’inscrit dans uncadre juridique, offrant à celle qui neveut pas (ou ne peut pas) assumer la viequ’elle a portée, une possibilité d’abandon. Dans le passé, ce fut d’abord letour conventuel où était déposé discrète-ment le nourrisson, ensuite recueilli pardes nonnes. Ce tour d’abandon fut sup-primé par la loi du 27 juin 1904 relativeau service des enfants assistés. Il a étéremplacé par un bureau d’admission del’État, ouvert de jour comme de nuit, oùune mère pouvait confier secrètementson enfant, sans décliner son identité. Ceservice, tout en indiquant aux femmes lesconséquences de cet abandon, lui propo-sait aide et soutien et prenait alors encharge l’enfant, désormais pupille de
l’État. Même si la législation montrait iciune première rupture avec la traditiondu « tour », l’intérêt des origines n’étaitpas encore une priorité pour les autori-

tés, soucieuses avant tout du devenirfamilial de l’enfant. Les textes relatifs à l’adoption pré-cisaient bien le cadre du recueil et del’abandon de l’enfant comme de l’anony-mat offert à la mère. En revanche, le droitau secret n’a été inscrit dans le code civilqu’en 1993. Il précise que, lors de l’ac-couchement, la mère peut demander lesecret de son admission et de son identité. L’abandon de l’enfant pose unenjeu filiatif que l’adoption symbolise.Confié à l’Aide Sociale à l’Enfance, l’en-fant est placé dans une perspectived’adoption, après le délai légal de rétrac-tation de deux mois offert à la mère denaissance. L’enfant ne connaît pas ses ori-gines, tenues secrètes à la demande de lamère. Cela explique que de nombreuxdossiers d’enfants, nés anonymementavant 2002, ne contiennent que peu derenseignements sur leur mère biolo-gique. Pourtant, la question de l’enfantqui grandit reste inévitable et légitime :« Comment suis-je arrivé là ? » 
La recherche des origines pose la filiation Les problèmes identifiés, posés àces enfants par le secret de leur naissan-ce, et la pression des enfants nés sous Xont conduit le législateur à prendre position. La loi du 22 janvier 2002, relativeà l’accès aux origines des personnesadoptées et pupilles de l’État, ouvre unebrèche dans l’accompagnement de l’ac-couchement anonyme. L’anonymat reste

UNE PETiTE PièCE...

L’ACCOUCHEMENT
«SOUS X»

32833,41€ !Tel est le bilan des dons collectésen faveur de Madagascar par la cam-pagne des Écoles du Dimanche (EdD) deFrance et de Belgique. En 2017 et 2018,deux orphelinats de l’Île Rouge ont béné-ficié de cette générosité. : le centre CATJA(Centre d’Accueil et de Transit desJumeaux Abandonnés), sis à Mananjaryet le Centre Akany Soa, à Antsirabé. garanti mais l’accès aux origines devientpossible. Pour encadrer la recherche desorigines, le Conseil National pour l’Accèsaux Origines Personnelles (CNAOP) estcréé. Les mères de naissance sont invi-tées à laisser des informations sur leursanté, les origines ethniques de l’enfant,les circonstances de la naissance et lesmotifs de l’abandon. Elles ont égalementla possibilité (mais pas l’obligation) delaisser leur identité sous pli fermé. À samajorité, l’enfant peut désormais avoiraccès à ses origines personnelles. Le CNAOP devient l’intermédiaireentre le jeune et sa mère de naissance. LeCNAOP peut la rechercher et permettreun contact si l’enfant en fait la demande.Pourtant si les recherches aboutissent, lamère de naissance garde toujours ledroit de refuser ce contact et de conser-ver l’anonymat, et cela même après sondécès. L’accouchement anonyme montreun choix singulier pour la mère : accepterde donner la vie à l’enfant et renoncer àla parentalité.La levée du secret et la communi-cation à l’enfant de l’identité de sonparent de naissance ne conduisent pasnécessairement à une rencontre. Celle-cine peut découler que de la volonté com-mune du parent de naissance et de l’en-fant de se rencontrer. En aucun cas, leCNAOP ne peut se substituer à la volontédes personnes concernées.La Convention européenne desDroits de l’homme a validé deux fois ce

Ce financementa permis d’offrir desvacances aux enfantsde ces deux structures,mais aussi :• Au Centre Akany Soa - L’installation de pan-neaux solaires et laréfection du réseauélectrique du centre pour l’autonomieénergétique- L’extension du bâtiment principal afind’installer des sanitaires séparés pourles filles et pour les garçons.

• Au Centre CATJA - Le creusement d’un puits et la réalisationd’un château d’eau et d’un réservoir- La construction d’un nouveau bâtimentpolyvalent. La moitié du coût a étéfinancée par les EdD, l’autre moitié aété financée par le concert de la Ventede La Cause en mars 2018.D’une petite pièce peut naître unegrande réalisation et la solidarité interna-tionale des enfants n’est pas un vain mot !
Véronique Goy

Directrice du département Enfance

OFFRANDE
DES ÉCOLES DU DIMANCHE POUR

MADAGASCAR

COMMUNION PROTESTANTE LUTHÉRO-RÉFORMÉE • ÉGLISE PROTESTANTE UNIE DE BELGIQUE • 2015-2016

“ Venez, réjouissez-vou
s

avec moi. “ Luc 15,6
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DÉPARTEMENT HANDiCAP ViSUEL Y DÉPARTEMENT HANDiCAP ViSUEL Y DÉPARTEMENTÀ l’initiative de l’Office Chrétien des personnes Handicapées et pour fêter les 50 ans de la revue Ombres
et Lumière, il a été organisé le samedi 9 juin la première Nuit du handicap, pour créer la rencontre, briser les cli-
chés, révéler les talents. Dans une vingtaine de villes, spectacles ou ateliers associaient des personnes valides etdes personnes handicapées. À Paris et Versailles, où La Cause était représentée, l’affluence a été bonne voiretrès bonne. À Paris, sur le Parvis de Notre Dame, ce sont près de 14 000 visiteurs qui ont été accueillis entre 17 h et minuit, et qui ont pu appré-cier de la danse, du mime, de la musique, mais aussi des activités sportives (tennis de table, basket, parcours en fauteuil...), ainsi que desateliers d’origami, de yoga du rire, d’initiation au Braille, et des expositions. À Versailles, La Nuit du Handicap a connu également un grandsuccès avec la participation de nombreuses familles aux différentes activités : danse, chansons, magie...La Cause animait, avec Joëb Fidaly, Daniel Termignon et Dominique Pauvret à Paris, et avec Véronique Goy àVersailles, des ateliers Braille qui ont attiré de nombreux curieux et peut être de futurs bénévoles, guides accompagnateursou donneurs de voix.La Nuit du handicap devrait connaître une nouvelle édition l’année prochaine. Souhaitons que davantage de villesencore soient associées à cet événement original et convivial ! 

Dominique Pauvret, Directrice du département Handicap Visuel

dispositif, qui instaure un équilibre entrele droit de connaître ses origines et ledroit à la protection de la vie privée. La levée du secret ou la déclara-tion d’identité n’a pas de conséquencesjuridiques : L’accès d’une personne à ses
origines est sans effet sur l’état civil et la
filiation. Il ne fait naître ni droit ni obliga-
tion au profit ou à la charge de qui que ce
soit. (art. L 147-7, Code Action Sociale etFamilles). La recherche des origines tra-duit une quête intrinsèque à chaque êtreà vouloir connaître toute son histoire. Cette quête engendre une profon-de réflexion sur l’accompagnement del’accouchement anonyme, pour ceux quiy sont opposés comme pour ceux qui ysont favorables. Les opposants à l’accou-chement anonyme invoquent laConvention internationale des droits del’enfant de 1989, ratifiée par la France en1990, qui précise le droit de chaqueenfant à connaître ses origines, et à être,dans la mesure du possible, élevé par cesderniers. Ces associations insistent éga-lement sur les dommages psycholo-giques liés au secret de la filiation impo-sé à l’enfant né sous X. Selon leurs sou-haits, d’un accouchement anonyme, ons’orienterait davantage vers un accou-chement dans la discrétion, assurant à lamère la possibilité de ne pas élever sonenfant et à l’enfant d’avoir une famille.

Une filiation retrouvée ? Le rapport aux origines est inévi-table chez l’enfant et c’est une étapenécessaire dans la construction psy-chique vers l’âge adulte. Ce momentémotionnel sera vécu plus brutalementpour un enfant adopté qui lui, sera en
quête de ses origines. À son histoireparentale, il devra ajouter un lien filiatifinconnu. Cette recherche s’accompagnesouvent d’un sentiment de déloyautéenvers les parents adoptants, car l’enfantné sous X attend beaucoup de la levée dusecret. Une fois ces problèmes résolus –avec plus ou moins de facilité – s’ouvrealors pour les parents et l’enfant lemoyen de construire leur propre histoirede filiation dans le respect du vécu dechacun. Quel équilibre trouver entre ledroit à accoucher anonymement, et ledroit de l’enfant à connaître ses ori-gines ? L’accouchement anonyme sus-pend la filiation, le cadre juridique durecueil de l’enfant l’interrompt au profitd’une filiation retrouvée, celle de l’adop-tion. Dans ce contexte, le débat autour dusecret des origines en matière d’accou-chement anonyme n’interroge pas seule-ment le droit des femmes à accoucherdans le secret, il pose aussi la questiondu secret autour de la procréation : don-neurs de gamètes ou d’ovocytes,

recherche d’ADN. Depuis 1923, La Cause s’engagepour les enfants vulnérables ou privés defamille. Elle a pour vocation de trouverdes parents aux orphelins qu’ellerecueille ou qui lui sont confiés. L’accueildes femmes enceintes en difficultés estégalement un engagement de laFondation. Elle accompagne les femmesqui ne peuvent pas ou ne veulent pasassumer l’enfant à naître. Elle offre unespace neutre pour permettre auxfemmes, dans cette réflexion, de prendredu recul afin de mesurer les consé-quences de la décision qu’elles s’apprê-tent à prendre et cela sans jugement.C’est un temps d’écoute où la femme peutlibrement exprimer les circonstancesdans lesquelles elle décide de ne pas éle-ver cet enfant. Elle peut aussi choisir de legarder au terme de cet accompagnement.Ce temps d’écoute est aussi un temps deconfiance car, bien avant la loi de 2002,La Cause a su collecter les informationsde la filiation biologique aujourd’hui dis-ponibles pour la recherche des origines.
Véronique Goy

Directrice du dépt Enfance

À voir sur Youtube : l’histoire
de Lydie, adoptée par l’inter-
médiaire de La Cause, un
magnifique témoignage dans
l’émission Mille et une vies.
https://www.youtube.com/watch?v=4JT-c-Hjxyc

https://www.youtube.com/watch?v=4JT-c-Hjxyc
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UN NOUVEAU LOGO 
POUR LA CAUSEÀ NOTER...

Pour tout renseignement : La Cause 01 39 70 60 52 - www.lacause.org - fondation@lacause.org

Vacances pour les handicapésvisuels et les accompagnateurs soli-daires, organisées par La Cause, du 28août au 3 septembre, dans les Cévennes.Un séjour adapté comprenant des activi-tés culturelles, touristiques, musicales,spirituelles, avec notamment participa-tion à l’Assemblée du Désert de Mialet.

Pour les couples : La session pourles couples aura lieu dans les Pyrénées,du lundi 30 juillet au samedi 4 août, àGaraison, près de Monleon Magnoac (65).Les enfants bénéficient d’un programmed’animation adapté à l’âge. 

DÉPARTEMENT HANDiCAP ViSUEL Y DÉPAR- DÉPARTEMENT SOLOS-DUOS Y DÉPARTEMENT

SESSION COUPLES ÉTÉ 2018

 
  

 
 

 
    

  

 
  

 

   

  
 

 
 

  
 

 

  
 

  

 

 
  

  

 
 

  
 

   
  

  
  

 

 
  

 

   
 

 
   

  
 

  
 

 

 

  
  

  
  

DU 30 JUILLET AU 4 AOÛT

Institut de Garaison - 65670 Monléon-Magnoac

En partenariat avec 

Organisée par le service conseil conjugal et familial, 

département Solos-duos de la Fondation La Cause

  
  

 
 

 
 

  
  

  
  

 

 
  

  
  

  
  

 

 
  

 

 

  
 

  
  

 

S’aimer etconstruire son couple

Vente de La Cause 2019 Changement de date ! Elle auralieu les 15 et 16 mars 2019, à l’Égliseaméricaine.

Vente de tissus Offerts par l’entreprise JulesTournier de Mazamet, au profit desactions de La Cause, le mercredi 19 sep-
tembre de 9h à 17h, au siège de La Cause.

Invitez La Cause ! Nous sommes reconnaissants d’êtreinvités à présenter nos actions et seronsheureux de vous retrouver ou de faireconnaissance avec vous à ces occasions.

Activités 2017 :Le rapport d’activités 2017 (31pages) peut vous être envoyé sur deman-de par mail.
Humour
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Pour représenter La Cause, nousavons voulu créer ce qu’on pourraitappeler « notre » croix huguenote, unlogo qui rappelle la croix huguenote (elleest présente dans toute l’histoire de laCause) mais qui est spécifique à laFondation, et qui parle un peu de ce quefait notre œuvre — il faut plutôt écrire
votre œuvre tant il est vrai que sans voustous qui soutenez jour après jour LaCause, nous ne pouvons rien faire.Des silhouettes qui se tiennent parles bras dessinent « notre » croix hugue-note. Elles symbolisent cette solidaritéque vous manifestez en nous soutenantau quotidien, cette entraide voulue parles fondateurs de La Cause et qui restetoujours aujourd’hui la raison d’être denotre action. Elles dessinent en creux 4cœurs, comme le faisaient les fleurs delys dans les croix huguenotes plus clas-siques, pour rappeler combien l’affec-tion, la communion fraternelle et le soinde l’autre sont au cœur de notre action.Elles sont de quatre couleurs différentescar la Fondation agit dans quatre direc-tions principales. Et ce qui concerne laFondation toute entière est en blanc, lerassemblement de toutes ces couleurs.La Cause a bientôt cent ans ! Maisson action n’est pas dépassée. Ellerépond toujours à des besoins criantsd’actualité. C’est pourquoi elle doit se

faire connaître à de nouveaux publics, denouveaux bénéficiaires et de nouveauxsoutiens. Se faire connaître, cela impliquede parler de nous et d’être clairementidentifiés, c’est la raison d’être de ce logo.Il ne changera rien à lui tout seul, c’est,comme toujours, vous qui changerez leschoses en soutenant la Cause et sesactions, en la faisant connaître autour devous. Ce logo parle de la Fondation LaCause, mais ceux qui en parlent le mieuxc’est vous. Merci pour votre fidèle soutien !
Matthieu Arnera

Directeur communication

Les Nouvelles de La Cause se lisent à tout âge !
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